
HAL Id: hceres-02039247
https://hal-hceres.archives-ouvertes.fr/hceres-02039247v1

Submitted on 20 Feb 2019

HAL is a multi-disciplinary open access
archive for the deposit and dissemination of sci-
entific research documents, whether they are pub-
lished or not. The documents may come from
teaching and research institutions in France or
abroad, or from public or private research centers.

L’archive ouverte pluridisciplinaire HAL, est
destinée au dépôt et à la diffusion de documents
scientifiques de niveau recherche, publiés ou non,
émanant des établissements d’enseignement et de
recherche français ou étrangers, des laboratoires
publics ou privés.

Licence professionnelle Directeur de structure de
services à la personne

Rapport Hcéres

To cite this version:
Rapport d’évaluation d’une licence professionnelle. Licence professionnelle Directeur de structure de
services à la personne. 2016, Université de Caen Normandie - UNICAEN. �hceres-02039247�

https://hal-hceres.archives-ouvertes.fr/hceres-02039247v1
https://hal.archives-ouvertes.fr


 

 
 
 

Formations 
 

 

Rapport d'évaluation 

 

Licence professionnelle Directeur de 
structure de services à la personne 

 

● Université de Caen Basse-Normandie - UCBN 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Campagne d’évaluation 2015-2016 (Vague B) 



  
 

 

 
 

2

 
 
 

Formations 
 

 

 
Pour le HCERES,1 

 
Michel Cosnard, président 

 

 

                                                       
 
En vertu du décret n°2014-1365 du 14 novembre 2014, 
1 Le président du HCERES "contresigne les rapports d'évaluation établis par les comités d'experts et signés par leur président." (Article 8, 

alinéa 5) 
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Évaluation réalisée en 2015-2016 
 

Présentation de la formation 
 

Champ(s) de formation : Homme, sociétés, risques, territoire 

Établissement déposant : Université de Caen Basse-Normandie - UCBN 

Établissement(s) cohabilité(s) : / 

 

Cette formation, ouverte en septembre 2007, a pour objectif de former des cadres intermédiaires pour des 
structures de services à la personne du secteur privé ou associatif majoritairement. Cette licence professionnelle (LP) 
répond à un besoin des entreprises, des structures associatives et privées à type lucratif ou non lucratif, d’avoir des 
personnes en responsabilité de secteur. L’enseignement se fait exclusivement en présentiel. Il n’y a aucun partenariat 
formalisé mais plusieurs partenariats effectifs. Cette formation, unique en région Basse-Normandie, est centrée autour de 
la gestion et du management spécifiquement appliqué au secteur du service à la personne et de l’aide à domicile. Elle 
peut être suivie en formation initiale ou continue, en cursus complet sur un an ou via la Validation des acquis de 
l’expérience (VAE) sur le site de l’Iinstitut universitaire de technologie (IUT) d’Alençon.  

Malgré tout, les responsables évoquent un décalage certain entre la dénomination du diplôme et les types d’emplois 
dans lesquels les étudiants trouvent des débouchés. En effet, l’intitulé de cette licence se heurte clairement à d’autres 
diplômes du secteur social de niveau 2 (Certificat d'aptitude aux fonctions d'encadrement et de responsable d'unité 
d'intervention sociale - CAFERUIS) et de niveau 1 (Certificat d'aptitude aux fonctions de directeur d'établissement ou de 
service d'intervention sociale - CAFDES) homologués et agréés par le ministère des affaires sociales et de la santé et dont 
l’obtention est obligatoire pour exercer des fonctions de direction en structures médico-sociales, sociales ou sanitaires.  

 

Synthèse de l’évaluation 
 

Les objectifs de cette licence professionnelle  sont clairement énoncés et plutôt ambitieux au vu des cursus 
antérieurs des candidats très disparates (Brevet de technicien supérieur (BTS), Diplôme universitaire technologique (DUT), 
deuxième année de licence (L2), formation continue), d’horizons très variés et sans véritable culture commune. Le projet 
est clair et bien défini. La maquette est en adéquation avec les objectifs ciblés et le tissu associatif et d’entreprises 
visées. La pluridisciplinarité et la cohérence de l’équipe pédagogique sont un gage de bon fonctionnement. 

Dans le cadre local, cette LP est une des trois LP présentes à l’IUT d’Alençon et trouve naturellement sa place. Au 
plan national, il existe actuellement en France cinq LP qui proposent des formations assez comparables. Il n’y a pas de 
problèmes de recrutement pour cette licence dont 2/3 des étudiants sont issus de BTS mais 10% seulement de L2. Les taux 
de réussite et d’insertion sont bons. Quelques étudiants poursuivent leurs études (niveau master Management social et 
santé). On peut déplorer toutefois le nombre quasi-inexistant de VAE et le très faible nombre de contrats de 
professionnalisation. 

On ne voit pas clairement de lien avec l’université de Caen, hormis le rattachement des enseignants-chercheurs qui 
interviennent dans cette formation. Par ailleurs, l’appui recherche n’est pas la finalité de ce diplôme. On observe 
l’absence totale de cours magistraux dans cette licence qui ne comporte que des heures de Travaux dirigés (TD), Travaux 
pratiques (TP) ou travaux individuels et de groupe. La place de l’anglais et du numérique semble peu en phase avec le 
niveau des étudiants et le type de LP visé. 

La formation est régulièrement adaptée en fonction des évolutions et des aménagements nécessaires par le conseil 
de perfectionnement qui, toutefois, ne comporte pas d’étudiants en son sein. On peut déplorer également l’absence 
d’évaluation formalisée du dispositif de formation par les étudiants. 
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Points forts : 

● Participation importante des professionnels intervenant dans la formation.  

● Beaucoup de travaux de groupe, TP, TD. 

● Taux de réussite et d’insertion globalement bons. 

 

Points faibles : 

● Intitulé de cette licence en inadéquation avec les types d’emploi visés.  

● Pas d’évaluation formalisée du dispositif de formation par les étudiants et absence d’étudiants dans le conseil de 
perfectionnement. 

● Faible taux de VAE et de contrat de professionnalisation. 

 

Recommandations : 

● Il serait judicieux d’engager l’université à requalifier cette licence professionnelle dont le titre ne correspond pas 
aux débouchés visés. Cela entraîne une confusion tout à fait regrettable pour les futurs diplômés. 

● Les candidats à la VAE et en contrat de professionnalisation sont à encourager, en identifiant les niveaux 
d’exigence spécifiques à ces publics. La composition des jurys d’admission mérite d’être repensée. 

● Enfin la mise en place formalisée du dispositif de formation par les étudiants et leur intégration dans le conseil de 
perfectionnement est à travailler rapidement avec un suivi des cohortes plus régulier et plus fin que celui 
présenté dans le dossier. 

 

Analyse 
 

Adéquation du cursus aux 
objectifs 

Les objectifs et les processus de mise en œuvre sont précis. La maquette 
est simple et parfaitement lisible.  

Toutefois la dénomination de cette LP et les types d’emplois visés ne 
correspondent pas à la réalité du marché. En effet, cette licence entre en 
concurrence directe avec d’autres diplômes du secteur social dont 
l’obtention est obligatoire pour exercer des fonctions de direction en 
structures sanitaires, médico-sociales et sociales (notamment grandes 
associations), ce qui leurre les étudiants.  

Environnement de la 
formation 

Il existe plusieurs licences ou masters sur des thématiques proches sur 
l’ensemble du territoire (Bordeaux 4, Université de Franche-Comté, Paris 
13, Lyon 3, etc.) avec des intitulés plus conformes aux attentes des 
employeurs et des étudiants mais qui ne concurrencent pas directement 
cette licence professionnelle Directeur de structure de services à la 
personne. Dans le cadre local, cette LP trouve naturellement sa place entre 
la psychologie, la sociologie, la géographie et l’administration économique 
et sociale (AES). Elle s’inscrit dans une offre de LP assez complémentaires 
sur l’IUT d’Alençon. Comme pour beaucoup de licences professionnelles, le 
nombre d’étudiants venant d’un cursus généraliste L1 et L2 est assez 
faible. 

Equipe pédagogique 

L’équipe pédagogique favorise l’implication large de professionnels du 
secteur (45% des enseignants). Le reste des enseignements est assuré à 
hauteur de 30% par des enseignants chercheurs et par divers enseignants 
pour 25% (Professeur agrégé (PRAG), Professeur certifié (PRCE), professeur 
de lycée professionnel). Il n’y a pas de Professeur associé (PAST) dans cette 
formation. 

Le pilotage de la formation est assuré par un Maître de conférences (MCF) 
qui semble bien impliqué dans le dispositif.  
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Effectifs et résultats 

Le recrutement est national : on note plus de 200 dossiers de candidature 
par promotion. Il y a 30 étudiants par promotion en moyenne (depuis 2012). 
Les données concernant l’insertion sont bien remplies. On note un fort taux 
d’insertion assez rapide (> 70%) et quelques étudiants poursuivent leurs 
études (niveau master Management social et santé). 

On peut déplorer toutefois le nombre quasi inexistant de VAE et le très 
faible nombre de contrats de professionnalisation. 

Le taux de réussite est globalement très bon (supérieur à 90%) sur les trois 
dernières années recensées (2012, 2013 et 2014) et le taux d’insertion 
professionnelle est supérieur à 70% avec environ plus de 60% de Contrat à 
durée indéterminée (CDI).  

On constate dans le même temps que 10 à 25% des effectifs sont en 
poursuite d’études ce qui est important pour une LP. 

 

Place de la recherche 
Ce n’est clairement pas l’objectif affiché de cette licence (même si des 
journées d’études transversales sont organisées). Des efforts ont été 
apportés sur la recherche bibliographique. 

Place de la 
professionnalisation 

Les relations avec le monde professionnel sont fréquentes et bonnes et 
les nombreux stages et intervenants du milieu professionnels (45% des 
enseignants) en attestent. 

Des études de cas et de situations professionnelles sont abordées dans 
plusieurs Unités d’enseignement (UE). Le stage professionnel et le projet 
tuteuré permettent de répondre à des commandes institutionnelles en 
lien avec des problématiques « terrain ». 

Place des projets et stages 

Le stage long,  gratifié de 15 semaines, débouche régulièrement sur des 
recrutements par la suite. Un tuteur professionnel est désigné en plus du 
tuteur enseignant. L’évaluation de stage se fait en trois temps : suivi de 
stage, mémoire de stage et soutenance orale sans note éliminatoire. Le 
projet tuteuré répond à une commande de structure professionnelle et 
permet à une équipe d’étudiant (trois à cinq) d’approfondir la 
thématique imposée. 

Place de l’international 

Il n’y a pas de collaborations actuellement de cette nature, ni dans 
l’accueil d’étudiants étrangers, ni dans la participation du corps 
enseignant. Mais est-ce vraiment la mission d’une licence professionnelle 
que de répondre à ces exigences ? 

On note cependant que 30 heures d’anglais sont dédiées mais l’objectif 
affiché parait trop ambitieux et en décalage avec ce diplôme et les lieux 
d’insertion des diplômés uniquement en France. 

Recrutement, passerelles et 
dispositifs d’aide à la réussite 

L’IUT d’Alençon permet à la fois de suivre un DUT Carrières sociales 
option services à la personne et une LP spécifique à ce domaine. La 
réussite des étudiants dans cette licence ne pose pas vraiment de 
problèmes, la sélection étant faite d’abord sur dossier puis sur entretien 
avec ensuite la mise en place d’un suivi individualisé des parcours (carnet 
de bord). On note toutefois le faible taux de VAE et de contrat de 
professionnalisation. La composition du jury VAE (5 universitaires et 
seulement 1 professionnel, pour 2 universitaires et 1 professionnel pour 
les autres jurys de sélection pourrait être une des explications possibles.  

Modalités d’enseignement et 
place du numérique 

L’enseignement est assuré uniquement en présentiel sous forme de TP, 
TD et travaux individuels et de groupe largement privilégiés. Il n’y aucun 
cours magistral mais une « certaine pédagogie active » à partir d’analyse 
de cas et problèmes. On ne trouve pas de données significatives sur 
l’utilisation et la place du numérique hormis le fait qu’il n’y ait pas de 
Certificat de compétences en langues de l’enseignement supérieur (CLES) 
et ou de Certificat informatique et internet (C2i) 

Une seule étudiante en situation de handicap est accueillie avec 
aménagement des temps d’enseignement et de stage. 
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Evaluation des étudiants 

Les cours en présentiel sont obligatoires (tolérance de 10% d’absence non 
justifiée). Si l’absentéisme est supérieur à 10%, non validation possible 
par le jury final des UE du semestre. Les modalités d’évaluation sont 
classiques par compensation de certaines notes et moyenne d’au moins 
10/20  pour les UE, stage et projet tuteuré.  

Suivi de l’acquisition 
des compétences 

Un carnet de bord de l’étudiant a été mis en place en 2014. Il n’existe 
pas encore de portefeuille de compétences. Les compétences 
transversales ne sont pas clairement définies et celles annoncés dans 
l’annexe sont parfois surdimensionnées par rapport aux attendus 
professionnels, notamment la maitrise de l’anglais spécifique au secteur 
(alors que dans ce domaine ce n’est pas très important). 

Suivi des diplômés 

L’IUT suit à six mois les diplômés de l’année en complément de l’enquête 
réalisée par  l’observatoire de l’université de Caen.  

Une page Facebook a été ouverte en 2015 pour les futurs candidats mais 
elle reste encore peu active dans l’idée de garder le lien avec les anciens 
diplômés. Cela doit être développé dans le futur. 

Conseil de perfectionnement 
et procédures 

d’autoévaluation 

On note la présence de professionnels de divers horizons dans le conseil 
de perfectionnement. Un conseil pédagogique comprenant des étudiants, 
enseignants, vacataires et parfois professionnels se réunit trois fois par 
an. Des améliorations sont proposées mais pas toujours suivie d’effets 
(intitulé de la licence, mise en place de logiciels dédiés, ouverture plus 
importante de la formation continue par exemple). 

On déplore par ailleurs l’absence d’évaluation formalisée du dispositif de 
formation par les étudiants. 

 



 
 

 

Observations de l’établissement 
 






